
Aide à la lecture du
certificat de
prévoyance



Données d'accès à l'espace membre

Personne de contact de l'administration CP
en cas de questions

Adresse personnelle de la
personne assurée



Âge effectif à la date de
l’établissement du présent

certificat

La date du départ à la retraite
réglementaire est de 65 ans pour les

hommes et les femmes et correspond à la
fin du mois durant lequel l’âge de la

retraite est atteint

Date officielle d'adhésion à la
fondation de prévoyance

Date d'entrée technique (par exemple suite
à l’apport d’une prestation de libre passage

ou à des achats volontaires)



La déduction de coordination
correspond à 40 % du salaire annuel défini

selon contrat de travail, mais elle est
plafonnée à 120 % de la rente vieillesse
AVS simple maximale (2024 : 35’280) et

multipliée par le taux d'occupation

Le salaire assuré est déterminant pour le
calcul des prestations et des cotisations et
correspond au salaire annuel déclaré après

la déduction de coordination

Un changement du taux
d'occupation a, dans la fondation
de prévoyance du personnel UIAG
(organisée selon le principe de la
primauté des prestations), une

plus grande importance que dans
un régime à primauté de

cotisations

Le taux de rente sert à calculer la rente de
vieillesse. Appliqué sur le salaire assuré on

obtient le montant de la pension de
retraite. Ce taux de rente peut varier, mais

est limité au maximum à 50 %



Les cotisations respectives
sont calculées en utilisant le

taux de cotisation en
pourcentage du salaire assuré

Les cotisations de risque de l'employé et de
l'employeur sont destinées à financer les prestations

de risque en cas d'invalidité ou de décès, les frais
administratifs, ainsi que les cotisations au fonds de

sécurité

Les cotisations d'épargne du salarié et de l'employeur
servent à acquérir les prestations de retraite

Si le taux de couverture à la fin de l'année
est supérieur à 100 %, les contributions
excédentaires de l'année suivante sont

créditées sur le compte d'excédent

Suite à une augmentation du salaire assuré
sans augmentation simultanée du degré

d'emploi, des paiements supplémentaires
sont dus par l'employé et l'employeur. Son

amortissement se fait en 12 versements
mensuels



Les comptes d'épargne
complémentaire, de
rachat pour retraite

anticipée et de rachat
pour rente transitoire

AVS ne sont visibles sur le
certificat de prévoyance
que s'ils présentent un

avoir

Conformément aux
dispositions légales,

l'avoir de vieillesse LPP
doit être mentionné sur

le certificat de
prévoyance. L’avoir de

vieillesse LPP correspond
aux prestations

minimales obligatoires de
la LPP (Loi Prévoyance

Professionnelle)

La valeur actuelle correspond à la valeur de la
pension de retraite à la date de référence du calcul

Pour acquérir le taux de pension maximal de 50
%, un certain montant de prestation de libre
passage est requis. Si la prestation de libre
passage est supérieure à cette somme, le

surplus sera crédité sur le compte d'épargne
complémentaire

Si la personne assurée a atteint le montant maximal
de la prévoyance, des rachats peuvent être effectués

pour la retraite anticipée et, dans un deuxième
temps, pour le rachat d'une rente transitoire AVS. Il

convient de noter ici, qu’en cas de rachat pour la
retraite anticipée, le report de celle-ci entraîne des

désavantages considérables pour l'assuré

Le compte d'excédent peut être utilisé
pour acheter des pourcentages du taux
de pension, racheter une réduction de
pension ou pour obtenir une pension

de transition



Le montant de la pension de retraite
annuelle est calculé comme suit : Le

taux de pension (max. 50 %) multiplié
par le salaire assuré donne la pension
de retraite. Les éventuelles réductions

ou pensions complémentaires sont
déjà incluses dans le montant

Réduction exprimée en pourcentage qui indique
la baisse échelonnée en fonction de l’âge par

rapport à la rente de vieillesse à 65 ans

Montant des prestations de vieillesse de 58 à 65
ans. Les éventuelles réductions de pension ou

pensions complémentaires sont également
indiquées ici. Les soldes créditeurs des comptes
d'épargne et d'excédent ne sont pas inclus dans

les prestations prévisionnelles de retraite
indiquées

Le montant de la valeur actualisée des
prestations acquises indique à combien

s'élèvera le capital vieillesse probable de 58 à
65 ans. Les éventuels comptes supplémentaires

ne sont pas inclus.



La rente est calculée comme suit : 60 % resp. 15 % du
salaire assuré donne la rente d'invalidité resp. la rente

d'enfant d'invalide

Les rentes de survivants avant la retraite de la personne assurée sont calculées comme suit :
40 % resp. 15 % du salaire assuré donne la rente de conjoint resp. la rente d'orphelin.

Après la retraite, la rente du conjoint est calculée comme suit : 77 % de la pension de retraite versée



L'assuré peut racheter jusqu'au taux de pension
maximal de 50 % et améliorer ainsi ses

prestations. Si le taux de rente maximal de 50 %
est atteint, le montant du rachat est de 0.00.

Les rachats pour la retraite anticipée ou pour la
rente transitoire AVS ne sont pas inclus ici

Si l'assuré a effectué des rachats au cours des
trois dernières années, ceux-ci sont indiqués ici,

intérêts compris

Vous pouvez retirer ou mettre en gage le capital de
retraite, à condition de l'utiliser pour financer l'acquisition
d'un logement pour votre propre usage (usage personnel

à titre de lieu de résidence)

Si vous avez fait enregistrer un partenaire
de vie, le nom et la date de naissance de

la personne désignée apparaîtront ici


